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DÉCISION 

R  
 

 
 

La présidente du C  
 

Vu -1, et  R.822-4, R.822-5 ;  

Vu le code de just ice administ rat ive, not amment  ses art icles R. 421-1 et  R. 421-2 ; 

Vu le code des relat ions ent re le public et  l'administ rat ion, not amment  son art icle L. 231-4 ; 

Vu le décret  n°2021-458 du 15 avril 2021 relat if  aux élect ions des représent ant s des ét udiant s au 

universit aires et  scolaires ;  

Vu 23 oct obre 2025 es représent ant s des ét udiant s aux conseils 

 ; 

 

 

DÉCIDE, 
 

 

CHAPITRE Ier DATES ET ORGANISATION DES SCRUTINS  
 
Art. 1er 
 

xpression des suf f rages pour les 

s

nat ional des (Cnous) qui seront  ouvert s du mardi 31 mars 2026 à 8 

heures au mercredi 1er avril 2026, à 15 heures.  

 

Il est  précisé que les heures ment ionnées dans la présent e décision sont  celles de Paris.  

 

 

ÉLECTORALE 
 
Art. 2. 
 

 décret n° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé a accès aux 

codes sources de chaque syst ème de vot e, aux mécanismes de scellement  et  de chif f rement  ainsi 

 

 

aux du 

prest at aire en charge de la concept ion, de la gest ion et  de la maint enance du syst ème de vot e. 

 

list es de candidat s du scrut in dans les condit ions f ixées 

à  2021-458 du 15 avril 2021 susvisé.  

Décision n°20260209-1 Vanves, le 9 février2026 
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Art. 3. 
 

° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé 

est  mise en place durant  t out es les opérat ions élect orales.  

 

Cnous et  des représent ant s du prest at aire en charge de la concept ion, 

de la gest ion et  de la maint enance du syst ème de vot e de la p lat eforme de vot e. 

 

au Cnous. 

 

Dans le cadre de ses missions et  durant  t out e la durée des scrut ins, le bureau de vot e élect ronique 

 

 

 

CHAPITRE III COMPOSITION ET FORMATION DES BUREAUX DE VOTE  
 
Art. 4. 
 

Le bureau de vot e comprend, out re la président e du Cnous, ou son représent ant , un secrét aire 

membre du Cnous désigné par la président e du Cnous ainsi que deux représent ant s, un t it ulaire et  

un suppléant , de chacune des list es de candidat s aux élect ions dans les condit ions f ixées à 

du décret n° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé. 

 

 

CHAPITRE IV CLÉS DE CHIFFREMENT  
 
Art. 5. 
 

Les clés de chif f rement , dont  la répart it ion est  réalisée conformément  à  du décret 
n° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé, sont  conservées sous la responsabilit é de chacun des dét ent eurs.  

 

Les personnels t echniques chargés du déploiement  et  du bon fonct ionnement  du syst ème de vot e 

élect ronique par int ernet  ne peuvent  dét enir les clés de chif f rement .  

 

CHAPITRE V LISTE ÉLECTORALE, LISTES DE CANDIDATS 
 
Art. 6. 
 

La liste électorale du scrut in, prévue dans les condit ions de 822-5  

est  mise en ligne sur le sit e « lescrous.f r » et  envoyée par voie élect ronique à t ous les électeurs. 

 

Le universit aires et  scolaires, ainsi que les cent res régionaux, af f ichent  

sur papier ou support  numérique, la list e élect orale dans leurs locaux.  

 

Les ét udiant s peuvent  vérif ier les inscript ions et , le cas échéant , présent er une demande de 

rect if icat ion en envoyant  à vot e-elect ronique@cnous.f r le formulaire de rect if icat ion en annexe de 

la présent e décision et  en just if iant  leur ident it é au 11 mars 2026 à midi.  

 

premier alinéa, par let t re recommandée avec accusé de récept ion adressée à la président e du Cnous, 

en just if iant  leur ident it é au 4 mars 2026 à midi. 

 

inst ruct ion des demandes de rect if icat ion est  ef fect uée par le Cnous en coordinat ion avec les 

cent res régionaux.  
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Une liste électorale définit ive est  f ixée par décision de la président e du Cnous au p lus t ard le 11 mars 

2026, mise en ligne sur le sit e int ernet  du Cnous et  est  af f ichée, sur papier ou support  numérique, 

dans les locaux du Cent re nat ional  ainsi que dans ceux des 

cent res régionaux. 

 

 

Art. 7 
 

Les listes de candidats sont  déposées sous format  papier, au siège du Cnous, sit ué au 60 boulevard 

du Lycée à Vanves (92170), le 10 mars 2026, de 9h30 à 17h30 et  le 11 mars 2026, de 9h30 à 12h00, 

cont re un récépissé de dépôt  délivré par le Cnous.  

 

- list es de cand idat s comprennent  ent re 

huit  et  seize candidat s. 

 

Chaque list e est  de chaque sexe t el que ment ionné sur la 

t  possib le 

 

 

Dans ce cas, le genre de la candidat ure doit  correspondre au genre de la list e élect orale.  

 

Les list es 

représent ant s de la list e. 

 

En out re, pour être recevables, les list es doivent  êt re accompagnées : 

a) Les déclarations individuelles de candidature signées 

genre, avec une phot ocopie de la  ou cert if icat  de scolarit é dans 

 ; 

b) Les professions de foi, sous forme numérique en format  PDF, rect o-verso (orient at ion 

port rait ), un poids maximal de 2Mo, et  en format  papier (A4, rect o-verso, port rait ) et  

respect ant  des caract érist iques t echniques compat ib les avec le syst ème ut ilisé par le 

prest at aire en charge de la gest ion du syst ème de vot e ; 

c) Le cas échéant,  
o Le logo de la list e, sous forme numérique, une image carrée, unique (200 pixels de 

côt é maximum et  moins de 500 kilos oct et s maximum), sans fond blanc et  sous format  

numérique, png de préférence ou jpeg.  

o Les formulaires de soutien des organisat ions et  un f ichier sous format  Word  list ant  les 

organisat ions des sout iens avec leurs acronymes ; 

 

La list e devra êt re déposée (sous format  papier exclusivement , de préférence dact ylographiée ; si 

aut ant  un mot if  de rejet )  présent s sur la list e, ou une personne ayant  reçu 

procurat ion e des personnes f igurant  sur la list e et  pouvant  en just if ier. 

 

 

 

Lors du dépôt  de la list e, les candidat s indiquent  également  deux candidat s qui ont  vocat ion à êt re 

désignés respect ivement  t it ulaire et  suppléant  au sein du bureau de vot e élect ronique du Cnous.  

 

Le modèle de dossier à déposer est  annexé à la présent e décision. 

 
 
Art. 8. 
 

La président e du Cnous procède à la vérif icat ion, le 11 mars 2026, des list es de candidat s.  

 

Elle refuse, par une décision mot ivée, conditions 
 822-5 .  
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Dans le cas cont raire, elle adresse, par mail, un récépissé de valid it é de la list e de candidat s au 

représent ant  de celle-ci. 

Les list es valides de cand idat s sont  f ixées par décision de la président e du Cnous et  publiées sur le 

sit e int ernet  du Cnous.  

 

Art. 9 
 

Les list es valides de cand idat s ainsi que les professions de foi sont  t ransmises aux élect eurs par voie 

élect ronique au plus t ard  16 mars 2026, conformément  à  décret n° 2021-458 du 15 avril 
2021 susvisé.  

 

Les list es de candidat s et  les professions de foi sont  af f ichées dans le  au rez-de-chaussée 

du cent re nat ional , et  des cent res régionaux (à un emplacement  

accessib le au public).  

 

 

CHAPITRE VI TRANSMISSION DU MATÉRIEL DE VOTE 
 
Art. 10. 
 

Conformément  à ° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé, chaque élect eur reçoit  

au p lus t ard  le 16 mars 2026

déroulement  des opérat ions élect orales et  un code de vot e lui permet t ant  de part iciper au scrut in 

dans les condit ions de la présent e décision. Ils lui sont  adressés par voie élect ronique.  

 

au Cnous pour t out  élect eur en 

formulant  la demande auprès du Cent re nat ional.  

 

"messervices.et udiant .f r"  en 

saisissant  son ident if iant  aut hent if icat ion t ransmis 

par la 

possession que du vot ant  et  du syst ème de vot e élect roniq ue par int ernet , ce qui lui permet  

. 

 

Art. 11. 
 

Conformément  à 12 du décret  n° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé, en cas de pert e ou de 

ment ionné à 14 de la présente décision mis à d isposit ion par le Cnous.  

 

 

 

 

CHAPITRE VII DÉROULEMENT DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES  
 
Art. 12. 

 

En applicat ion de 15 du décret n° 2021-458 du 15 avril 2021 susvisé, un post e réservé à 

est  mis à 

d isposit ion au sein des locaux de chaque Crous, sous la responsabilit é de son d irect eur général.  

 

A cet t e f in, chaque élect eur n'ayant  pas un accès à un post e informat ique devra se manifest er auprès 

scrut in. 

 

La mise en place des post es en libre-service impose de prendre, not amment  les précaut ions 

suivant es :  

http://www.etudiant.gouv.fr/
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- Un environnement  isolé : l'environnement  aut our de chaque post e doit  êt re suf f isamment  

dégagé af in que l'élect eur puisse vot er sans avoir à demander à quiconque de ne pas regarder 

son vot e ; 

- Un post e avec un simple compt e ut ilisat eur, sans droit  administ rat eur spécif ique ; 

- Un ant i-virus à jour, af in que le post e soit  exempt  de t ous virus ou logiciel malveillant  ; 

- Un navigat eur à jour. 

Les post es de vot e sont  accessib les dans le cadre des horaires habit uels de service. 

 

Art. 13. 
 

vot e conformément  aux indicat ions ment ionnées à 10 
de la présente décision.  

 

Il exprime puis valide son vot e dans les article 16 du décret n° 2021-458 du 
15 avril 2021 susvisé.  

 

 

 

Art. 14. 
 

 est  mis en place par le Cnous af in 

scrut in.  

 

 

CHAPITRE VIII CLÔTURE DU SCRUTIN  ET CONSERVATION DES FICHIERS SUPPORTS 
 
Art. 15. 
 

Après 15 heures, le 1er avril 2026, aucune procédure de vot e ne peut  êt re lancée.  

 

 

 

A 1  

garant issant  la conservat ion des données. 

 

Art. 16. 
 

Les résult at s sont  proclamés, au plus t ard  le 3 avril 2026, par décision de la président e du Cnous et  

sont  mis en ligne sur le sit e int ernet  du Cnous « lescrous.f r »  

 

CHAPITRE IX DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 17. 
 

La présent e décision sera publiée sur le sit e int ernet  du universit aires et  

scolaires.  

 

Fait  à Vanves, 

Le 9 février 2026, 

 

La président e du Cnous 

 

 

 

Bénédict e DURAND 
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